
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE SALABERY-DE-VALLEYFIELD 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée que, lors de la séance ordinaire qui se tiendra 
le 12 décembre 2023 à 19 heures, à la salle du conseil située à l'hôtel de Ville, 61, rue 
Sainte-Cécile, à Salaberry-de-Valleyfield, le conseil municipal statuera sur les demandes 
de dérogation mineure aux règlements d’urbanisme mentionnées ci-dessous : 
 
DM2023-0125 25, rue Fabre, lot 3 883 482 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une entrée charretière d’une largeur correspondant à 45 % de la largeur du lot 
alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit un maximum de 40 %. 
 
Autoriser des balcons, galeries, perrons et escaliers menant au sous-sol et au deuxième 
étage à 0,5 mètre de la ligne latérale sud-est de la propriété alors que ledit Règlement 150 
prévoit un minimum de 1,5 mètre. 
 
DM2023-0134 80, rang du Milieu, lot 6 595 102 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une largeur frontale de 14,2 mètres et une marge latérale à 0 mètre pour deux 
bâtiments accessoires sur le lot 6 595 102 alors que le Règlement 150 concernant le 
zonage prévoit qu’une largeur minimale de 45 mètres et qu’une marge minimale de 
2 mètres sont exigés pour la zone A-163. 
 
DM2023-0136 Futur 50, rue Nicholson, lots 4 516 841, 4 516 843 à 4 516 845, 

5 047 813 à 5 047 822 et une partie du lot 4 517 478 (ruelle Soucy) du 
cadastre du Québec 

 
Autoriser l’absence d’espace vert le long des lignes latérales de la propriété correspondant 
à l’ancienne ruelle Soucy alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit un 
espace vert d’une largeur de 1 mètre. 
 
Autoriser des bordures de béton sur les limites de propriété ou à moins de 0,5 mètre de 
celles-ci alors que le Règlement 150 prévoit que les bordures délimitant une aire de 
stationnement doivent être situées à au moins 0,5 mètre des lignes séparatives des terrains 
adjacents. 
 
DM2023-0138 516, avenue du Lac, lot 3 818 166 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une marge latérale de 0,5 mètre et un total des marges latérales de 1,3 mètre 
alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit une marge latérale minimale de 
0,9 mètre et un total des marges latérales de 4 mètres. 
 
Autoriser un balcon à 0,1 mètre d’une ligne latérale de propriété alors que le Règlement 
150 prévoit un minimum de 1,5 mètre. 
 
DM2023-0139 26, rue Lapointe, lot 3 245 962 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une marge latérale de 0 mètre alors que le Règlement 150 concernant le zonage 
prévoit une marge latérale minimale de 2 mètres pour la zone H-721. 
 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal relativement à ces 
demandes lors de la séance mentionnée ci-dessus. 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 22 novembre 2023. 
 



  

Josée Bourdeau, notaire, OMA 
Greffière adjointe 
 

 


